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SO C IA L

U« HD » a réuni 
autour d’une table 
les deux «leaders» 
de la contestation 
sociale contre la loi 
travail. C’était la 
première fois que 
Philippe Martinez, 
secrétaire général 
delaCGT,et 
Jean-Claude Mailly, 
dirigeant de FO, 
se rencontraient... 
Devant la presse, 
en tout cas.
Car, en pratique, 
les deux dirigeants 
syndicaux discutent 
régulièrement, 
loin des caméras. 
«Depuis le début 
du mouvement 
contre le projet de loi 
travail, on s’appelle 
aussi souvent 
que nécessaire, 
expliquent-ils.
Dans ce genre 
de mobilisation, il est 
important de pouvoir 
travailler en toute 
confiance. » 
L’entretien croisé 
a été réalisé au siège 
de Force ouvrière, 
dans une ambiance 
chaleureuse.
Durant une heure, 
Philippe Martinez et 
Jean-Claude Mailly 
ont réagi aux attaques 
de ceux qui tentent 
dediaboliser 
le mouvement social, 
avant d’esquisser 
le plan de bataille 
pour la suite de 
la mobilisation.

Philippe Martinez
Pourquoi la victoire

H D . Des éditorialistes vous accusent 
de pratiq ue r le «  terro rism e  social » ,  
le g o u ve rn e m e n t, lui, de «  prendre 
en o ta ge  »  l’économ ie fran ç aise .
Que ré po n d ez-vo u s?
P h ilip p e  M a r t i n e z . C ’est su rtou t une 
façon d ’éviter le déb a t de fond. 
Pendant que se multiplient ces at
taques, on ne parle plus de l’objet 
du m ouvem ent, c’est-à-dire d ’un 
p ro je t de loi rejeté p a r  une très 
g rande m ajorité de Français. Ce 
vocabulaire est dangereux : traiter 
un syndicaliste de terroriste, c’est 
faire un  am algam e plus que dou
teux, alors même que la France a 
été frappée par plusieurs attaques.

Si Pierre G attaz veut faire un  dé
bat, nous y sommes prêts. M ais ce 
n’est pas en tra itan t les syndica
listes de voyous que l’on fera avan
cer les choses.
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Il y a des m ots que 
l’on ne do it pas utiliser. Je n ’ac
cep te  pas que l’on  dise des g ré
vistes qu’ils « prennent les gens en 
otages ». N ous ne sommes pas en 
Irak! Après, il fs t naturel qu’une 
grève en gêne certains: une grève 
qui ne dérange personne peut du
rer longtemps. R appelons que ce 
m ouvem ent a changé de nature. 
Au départ, c’éta it seulem ent des 
m anifestations. M ais, puisque le

gouvernement n’a pas souhaité re
venir à la table des négociations, 
nous som mes passés à des actions 
de grève. Si le gouvernement avait 
répondu à nos demandes, on n’en 
serait pas là.
H D . Aujo urd’ hui, le m ouvem ent 
est re la tivem e nt populaire. Mais 
ne c ra ig n e z-vo u s pas de vous 
m e ttre  à dos la population, surtou t 
à l’a pproche d e l’ Eu ro ?
P h i l i p p e  M a r t i n e z .  C ’est le p a r i du 
gouvernement. M ais on voit bien, 
dans les sondages, que no tre  ac
tio n  est to u jo u rs  sou ten u e  p a r  
l’opinion.
Depuis le début, le gouvernement
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L e  2 7  m ai d e rn ie r, a u  siè g e  
de Fo rc e  o u v riè re  à P a ris .

leurs heures supplém entaires ne 
soit pas revue à la baisse p a r ac
cord  d ’entreprise, ce que prévoit 
pourtan t la loi travail -  N D LR)... 
M ais il confirme aussi, au passage, 
que le projet de loi m enace bien la 
rém unération des heures supplé
m entaires. Si ce n ’était pas le cas, 
il n ’au ra it pas été nécessaire  de 
faire passer un décret pour sacra
liser le paiem ent des heures sup
plém entaires pour les routiers ! 
J e a n - C l a u o e  M a i l l y .  M ais to u t n ’est 
pas réglé chez les routiers pour au
tan t. Il y a  m a in te n a n t un  p ro 
blème lié au travail de nu it... 
P h ilip p e  M a r t i n e z . La loi travail fixe le 
début des heures de nuit (payées 
p lu s  c h e r)  à  m in u i t  e t n o n  à 
22 heures, com m e c’est le cas ac
tuellement. Cela dim inuerait la ré
m unération des routiers... • 
Je a n -C la u d e  M a i l l y .  Je suis en contact 
rég u lie r  avec la  féd é ra tio n  des 
transports FO : ils me disent qu’il 
n ’e s t  p a s  ex c lu  q u e  la  g rè v e  
reparte.
H D . La u re n t B e rg e r, secrétaire 
général de la C F D T , assure qu'un 
re tra it du projet de loi serait un 
«  coup dur »  pour les s a la rié s .. .

et Jean-Claude Mailly.
est possible

a re fu sé  to u te  fo rm e de débat. 
N ous autres, syndicalistes, avons 
découvert le pro jet de loi travail 
dans « le Parisien »! Il y a eu, par 
la suite, un  affolement au sein du 
m inistère  du Travail, qui nous a 
envoyé le texte la  nuit su ivante... 
À  ce moment-là, nous avons pré
venu le gouvernem ent : débattre  
du droit du travail, d ’accord. M ais 
inverser la  hiérarchie des normes, 
hors de question.
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Pour moi, le début 
d e  c e t te  a f f a i r e  r e m o n te  au  
1er avril 2015, lorsque le prem ier 
m in is tre  d o n n e  à Je a n -D e n is  
Combrexelle sa lettre de mission.

« “Acceptez les reculs sociaux ou 
l’entreprise,fermera...9’ Cette loi 
relève plus du chantage que du  
dialogue social. »  P h i l i p p e  M a r t i n e z

D ès que nous l’avons eue, FO  a 
alerté en expliquant que ce type de 
rapport était de nature à inverser 
la h ié ra rch ie  des norm es. P our 
nous, c’est une ligne rouge depuis 
le départ. J ’ai dem andé la suspen
sion du texte de loi au tou t début, 
pas p a r plaisir, mais pour pouvoir

prendre le temps de la discussion. 
J ’ai essuyé un  refus. •
H D . Le  m ouvem e nt a -t-il d'ores 
e t déjà enregistré des victo ire s? 
P h ilip p e  M a r t i n e z . L’exemple des rou
tiers m ontre que des victoires sont 
possibles (ils on t obtenu du gou
vernement que la rém unération de

J e a n -C l a u d e  M a i l l y .  A u  contraire, ce 
serait une victoire. Q ue se passe
rait-il dem ain si l’essentiel de la né
gociation se faisait au sein de l’en- 
t r e p r i s e ?  Je  p r e n d s  so u v e n t 
l’exemple des heures supplém en
taires. A ujourd’hui, les donneurs 
d’ordre font déjà pression sur leurs 
sous-traitants, souvent des petites 
e n tre p r is e s , p o u r  o b te n ir  des 
baisses de prix. D em ain, cette loi 
leur donnera it une arm e supplé
m entaire. Les donneu rs d ’ordre  
d iro n t  à leu rs  s o u s - tr a i ta n ts  : 
« Vous payez vos heures supplé
m en ta ires 25 % plus cher. C ’est 
b eaucoup  trop . D escendez à )))
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))) 10 %  ! » A ujourd ’hui, ce n’est 
pas possible. M ais, après l’adop
tion de la loi, cela serait possible. 
E t le patron  de PM E serait obligé 
de s’exécuter, accentuant ainsi la 
logique de dum ping social.
P h ilip p e  M a r t i n e z . N o u s  n’avons rien 
contre la discussion dans l’entre
prise, au contraire. M ais ce qui se 
profile avec cette loi relève plus du 
chantage que du dialogue social. 
O n renforce la concurrence entre 
les salariés, en perm ettant aux pa
trons de négocier entreprise par 
entreprise des éléments contenus 
dans les conventions collectives. 
O n le voit bien avec l’exemple de 
Smart, quand le patron dit aux sa
lariés : « A cceptez les reculs so 
ciaux ou alors nous m ettons la clé 
sous la  p o rte . » L es m arges de 
manœuvre sont m inces...
H D . Dans la p resse, on lit que F 0  
pourrait q uitte r l'intersyndicale 
en cas de réécriture de l’article 2 
sur l’ inversion de la hiérarchie 
des no rm es. Je an -Claude  Mailly, 
vous co n firm e z?
J e a n -C la u d e  M a i l l y .  C ’est faux. Nous 
avons identifié  p lusieurs po in ts 
durs dans ce p ro je t de loi. Il y a 
bien  sûr l’artic le  2, véritable co 
lonne vertéb ra le  du  texte. M ais 
d ’autres aspects nous paraissent 
inacceptables : la facilitation des li
cenciements économiques, les ac
cords de « développem ent » des 
emplois, la réforme de la médecine 
du travail et les référendums d ’en
treprise. Nous demandons au gou
vernement de suspendre l’examen 
du p ro je t au Parlem ent, afin  de 
nous laisser le temps de rediscuter 
du texte. O u bien, q u ’il retire les 
points les plus problématiques. 
P h ilip p e  M a r t i n e z . Ce texte contient de 
nom breux reculs sociaux comme 
la facilitation  des licenciem ents. 
M ais les auteurs du projet de loi ont 
aussi inventé un nouveau concept, 
l’accord d’anticipation de compéti
tivité de l’entreprise. Cela veut dire 
que, même si l’entreprise va bien, 
on pourra rallonger le temps de tra
vail afin, par exemple, de conquérir 
de nouveaux marchés.
Q uant au référendum, le projet de 
loi prévoit q u ’une o rgan isa tion  
syndicale ayant réuni seulem ent 
30 % des suffrages dans l’en tre 
prise puisse décider de faire vali

der u n  acco rd  p a r  référendum . 
Imaginons que la droite à l’Assem
blée nationale ait ce droit et dise 
au gouvernem ent: « N ous repré
sen tons p lus de 30 % des voix, 
donc nous exigeons la tenue d’un

référendum  sur la loi travail. » Je 
ne sais pas com m ent réag irait le 
gouvernement!
H D . C ertains secteurs sont très 
m obilisés, d’autres m oins. 
C raign e z-vo u s une grève  par 
p rocuration?
P h i l i p p e  M a r t i n e z .  Je n ’ai pas l’im 
p re ss io n  q u ’il y a it, d ’u n  cô té , 
ceux qui défilent dans les rues et, 
de l’autre, ceux qui regardent de 
leur balcon . À  chaque nouvelle 
jou rnée  de m obilisation, on voit 
apparaître  de nouvelles têtes. Et, 
ce qu i est nouveau , c’est que le 
nom bre d ’entreprises en grève a 
tendance à augmenter. Le 26 mai, 
par exemple, nous avons com pta
bilisé 130 appels à  la grève dans 
l’agroalim entaire.

J e a n -C l a u d e  M a i l l y .  N otre bou lo t de 
centrales syndicales est d ’inciter les 
gens à se rassembler, à  discuter et à 
décider eux-mêmes des modalités 
d’action. Je n’ai pas, sous mon bu
reau, un bouton marqué « grève gé-

nérale » ! N ous allons appeler à la 
grève le 14 juin. M ais c’est ensuite 
aux salariés de se mobiliser.
H D . Justem ent, que diriez-vous à un 
salarié qui n’ose pas se mobiliser? 
Je a n -C la u d e  M a i l l y . De se rapprocher 
d’un  syndicat. Beaucoup de gens 
viennent nous voir parce qu’ils veu
lent faire grève mais ils ne savent 
pas comment faire.
P h ilip p e  M a r t i n e z . C ’est notre respon
sabilité de nous déployer sur le ter
rain, pour informer, aider les sala
riés à se m obiliser. C ependan t, 
nous avons conscience de la peur 
de la répression patronale. Dans les 
B ouches-du-R hône, les salariés 
d ’un  dépôt de carbu ran t avaient 
décidé de débrayer. Le patron est 
arrivé et leur a dit : « Si vous y allez,

je  vous vire tous. » C ertains abu
sent du droit de licencier pour fait 
de grève, c’est une réalité.
H D . En quoi consiste la consultation 
citoyenne organisée par 
l’ intersyndicale?
P h ilip p e  M a r t i n e z . C ’est un vote sur le 
projet de réforme auquel peut par
ticiper chaque citoyen. Chaque or
ganisation  syndicale de salariés, 
d ’étudiants et de lycéens propose, 
partou t où  elle est im plantée, d ’y 
participer. Des initiatives sont aus
si organisées dans des lieux publics 
comme les marchés.
H D . Combien espérez-vous 
de votants?
J e a n - C l a u d e  M a i l l y .  Le p lus g ran d  
nombre possible. Nous remettrons 
le résultat de la votation citoyenne 
au président de la République. 
P h ilip p e  M a r t i n e z . L a question est plu
tô t  de m o n tre r  que nous, nous 
n’avons pas peur de la démocratie. 
H D . P e nse z-vo us que cela suffise 
pour faire plier le gouvernem ent? 
P h ilip p e  M a r t i n e z . L’intersyndicale a 
demandé à rencontrer le président 
de la République pour lui expliquer 
sa dém arche, le contenu de cette 
consultation et à qui elle s’adresse. 
Nous verrons quelle est sa réponse. 
Pour l’instant, nous n’en avons pas. 
H D . L’intersyndicale n’a pas arrêté 
de date de mobilisation d’ ici la 
m anifestation nationale du 14 juin.

«Notre mobilisation a une dimension 
européenne, contre cette tendance 
à décentrer la négociation collective 
vers Ventreprise. » J e a n - C l a u d e  M a illy
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N 'est-ce  pas pourtant nécessaire de 
ryth m er la mobilisation en particulier 
pour les salariés en grève 
reconductible?
P h ilip p e  M a r t i n e z . Le communiqué de 
l’intersyndicale est clair. Nous ap
pelons les salariés à multiplier les 
actions et à travailler à  des temps 
forts de convergence de luttes inter
professionnelles. D ’autres profes
sions vont entrer dans des mouve
m ents reconductibles. M êm e les 
pilotes qui ne sont ni à  la CGT, ni 
dans l’intersyndicale, envisagent de 
se mettre en grève.
H D . La  sécurité des m anifestations 
vous préoccupe-t-elle?
Je a n -C la u d e  M a i l l y . C’est une préoccu
pation majeure. Plusieurs membres 
des services d ’ordre de FO  et de la 
C G T  o n t é té  b lessés  le 12 m a i 
dernier.
P h i l i p p e  M a r t i n e z .  Il fau t casser le 
mythe des « gros bras ». Le service 
d’ordre, ce ne sont pas des vigiles. 
Ce sont des salariés et des militants 
qui protègent les manifestants. 
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Le service d ’ordre 
assure la sécurité du cortège de sa 
tête à  sa fin. Ce qui se passe devant, 
derrière ou sur les côtés ne relève 
pas de notre responsabilité.
H D . C ette responsabilité est-elle 
co rre ctem e nt assumée aujourd’hui 
p a rla  police?
P h ilip p e  M a r t i n e z . Les policiers font

leur boulot. Par contre, j ’en ai ren
contré quelques-uns qui s’interro
geaient sur les o rdres con trad ic
to ires qui leu r sont donnés. J ’ai 
rencontré le ministre de l’Intérieur, 
Bernard Cazeneuve, et le préfet de

police. Ils m ’ont dit qu’ils suivaient 
heure par heure le déroulement des 
m anifestations. Je leur ai fait re 
m arquer que nous le suivons se
conde par seconde car nous y par
ticipons. Je leur ai fait aussi p art du 
désarroi des forces de l’ordre.
H D . P e nse z-vo us que cela est 
organisé et que le gouvernem ent 
essaie d’ instrumentaliser les 
violences?
P h ilip p e  M a r t i n e z . Impossible à dire. 
En tout cas, je  constate qu’il y a des 
blessés parm i les forces de l’ordre 
et parm i les manifestants, parfois 
gravement. Il y a aussi beaucoup 
d ’interpellations, de gardes à vue, 
de fouilles et de contrôles. E t pour
tant, nous voyons toujours devant 
le cortège des dizaines d’individus

qui, avec leur casque noir et leur vi
sage masqué, ont l’air de tout sauf 
de manifestants.
J e a n -C u u d e  M a il ly . Je n’ai jam ais incri
miné et je n’incrimine pas les forces 
de l’ordre. S’il y a dérapage, il doit 
y  avo ir sanc tion , et cela arrive. 
M ais globalem ent, elles font leur 
travail. Gendarmes et policiers sont 
des fonctionnaires qui effectuent 
u n  trav a il com p liqué  d an s  des 
conditions particulièrem ent diffi
ciles avec l’é tat d ’urgence et p ro 
chainem ent l’E uro  de foot. Si on 
ajoute le sous-effectif et les 18 mil
lions d’heures supplémentaires non 
payées dans la police nationale, 
cela fait beaucoup.
H D . Il y  a eu des interventions 
«  musclées »  des fo rce s de l’o rdre, 
notam m ent pour lever le blocage 
de la raffinerie e t le dépôt pétrolier 
d e F o s -s u r -M e r ...
P h ilip p e  M a r t í n e z . L’intervention s’est 
déroulée sans ordre de dispersion 
et sans som mation. Elle a été vio
lente. M ais la responsabilité en in
combe au sous-préfet, qui l’a assu
mée en tan t que telle. Q ui parle de 
recourir à la force et use d ’un voca
bulaire guerrier? Ce sont des mi-

nistres. M anuel Valls lui-même use 
d’un langage militaire.
J e a n - C l a u d e  M a i l l y .  Le p rem ier m i
nistre met de l’huile sur le feu. C ’est 
un  boutefeu.
H D . Il est dans une logique 
d ’a ffron te m en t, selon vous?
P h ilip p e  M a r t i n e z . Tout à  fait. 
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Q u’un premier mi
n is tre  veuille avoir de l’autorité, 
c’est com préhensible. M ais il ne 
fa u t p as  c o n fo n d re  a u to r ité  et 
autoritarisme.
H D . Que cherche à faire le 
gouvernem ent, d ’après vous?
P h ilip p e  M a r t i n e z . Diviser, opposer les 
salariés à l’opinion publique. Et, 
pendant qu’on parle des violences, 
on ne parle pas du projet de loi. 
Je a n -C la u d e  M a i l l y . J ’ai parfois le sen

tim ent que le président de la Répu
blique et le premier ministre ont en 
tête d ’autres échéances et finale
m e n t b ie n  p e u  le c o n te n u  du 
projet.
H D . Souhaitez-vous le départ 
de Manuel Valls?
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Ce n’est pas notre 
problème.
P h ilip p e  M a r t í n e z . Ce n’est pas un pro
blème de casting. Ce qui nous inté
resse, c’est le projet de loi.
H D . Qu 'est-ce  qui vous fa it penser que 
vous pouvez gagner?
P h ilip p e  M a r t í n e z . L a justesse de notre 
com bat, la  m obilisation  et l’opi
nion publique. Un mouvement qui 
a au tan t la  cote et la garde depuis 
trois mois, c’est exceptionnel.
H D . Com m ent inte rprétez-vo us la 
cacophonie gouvernem entale autour 
de l'article 2?
Je a n -C la u d e  M a il ly . Je pense que la mo
bilisation et l’opinion publique, qui 
continue de rejeter le texte, nourris- 
sen t le d o u te  au  sein  m êm e du 
gouvernement.
HD. Êtes-vous a tten tif au m ouvem ent 
en cours actuellem ent en Belgique? 
Je a n -C la u d e  M a i l l y . Bien sûr. Il y a une
dimension européenne dans notre 
mobilisation. Une étude de l’Insti
tu t syndical européen, qui s’appuie 
sur ce qui s’est passé dans plusieurs 
pays m em bres de l ’U E , m on tre  
qu’il y a une tendance à la décentra
lisation de la négociation collective 
vers l’entreprise. L’avis de la Com
m ission  eu ropéenne  su r le p ro 
gram m e de réformes de la France 
demande explicitement la possibi
lité  de d é ro g e r aux  acco rd s  de 
branche. Ce projet néolibéral est 
antirépublicain. L’égalité républi
caine, c’est quoi? C ’est l’égalité de 
droit. Supprim er la  branche, c’est 
mettre en cause cette égalité. 
P h i l i p p e  M a r t í n e z .  E n A llem agne, 
comm e tout est négocié au niveau 
de la branche, même les salaires, on 
assiste à un phénomène de désyn
dicalisation des patrons po u r ne 
p lu s  a p p liq u e r  les a c c o rd s  de 
branche. Sous des form es diffé
rentes, on assiste p a rto u t à la  re
mise en cause des droits collectifs 
des salariés.'K  

E N T R E T IEN  R ÉA LIS É PAR CYPRIEN 
BOGANDA E T  PIER RE-H EN R I LAB 

cboganda@ hum adim anche.fr ; 
phlab@humadirnanche.fr

«30 % des suffrages réunis sitffisent 
pour valider un accord d ’entreprise 
par référendum. Imaginez donc un 
tel droit à l’Assemblée!» P h i l i p p e  M a r t i n e z
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